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 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

1. Par sa résolution 45/215 du 21 décembre 1990, l’Assemblée générale a décidé, 
entre autres choses, que l’adoption et la signature de l’Acte final de la Conférence 
des Nations Unies pour les annonces de contributions aux activités de 
développement seraient remplacées par l’adoption d’un rapport de procédure. 

2. La Conférence s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 
7 novembre 2001. 

3. La Conférence a été ouverte par le Sous-Secrétaire général aux affaires 
économiques et sociales. 
 
 

 B. Participation 
 
 

4. Ont participé à la Conférence les représentants des gouvernements des États ci-
après : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Arménie, Bangladesh, 
Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Brunéi Darussalam, Cap-Vert, Chine, 
Colombie, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Gabon, Ghana, Guatemala, Inde, Japon, Jordanie, Kenya, Malaisie, 
Maldives, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Myanmar, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, République de Corée, 
République islamique d’Iran, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovénie, Suède, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Venezuela et 
Yémen. 

5. Ont également participé à la Conférence, des représentants des organes et 
organisations des Nations Unies, des institutions spécialisées et des organisations 
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apparentées ci-après : Centre des Nations Unies pour les établissements humains 
(Habitat), Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), Fonds des Nations 
Unies pour la population (FNUAP), Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI), Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO), Organisation mondiale de la santé 
(OMS), Programme commun des Nations Unies sur le syndrome 
d’immunodéficience acquise et le virus d’immunodéficience humaine (ONUSIDA), 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). 
 
 

 C. Élection du Bureau 
 
 

6. Le 7 novembre, la Conférence a élu par acclamation M. Matia Mulumba 
Semakula Kiwanuka (Ouganda) Président du Bureau. 
 
 

 D. Documentation 
 
 

7. La Conférence était saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général sur les données statistiques globales relatives 
aux activités opérationnelles au service du développement pour 1999 et 2000 
(A/56/70/Add.1-E/2001/58/Add.1 et A/56/70/Add.2-E/2001/58/Add.2); 

b) Note du Secrétariat sur les activités opérationnelles pour le développement 
dans le cadre du système des Nations Unies (A/CONF.196/1); 

c) Note du Secrétaire général concernant l’état au 30 juin 2000 des contributions 
annoncées ou versées lors de la Conférence des Nations Unies de 2000 pour 
les annonces de contributions aux activités de développement 
(A/CONF.193/2); 

d) Conférence des Nations Unies de 2001 pour les annonces de contributions aux 
activités de développement : informations générales sur les programmes et les 
fonds. 

 
 

 E. Annonces de contributions 
 
 

8. La Conférence a pris note des contributions à un ou plusieurs des programmes 
ou fonds annoncées par un certain nombre de gouvernements; elle a pris note 
également du fait que plusieurs gouvernements n’étaient pas en mesure d’annoncer 
le montant de leurs contributions mais se proposaient de le faire connaître au 
Secrétaire général dès que possible après la clôture de la Conférence. 

 


